
A N N E X E  2  
ÉPREUVES DU B.E.P.E.C.A.S.E.R. « TRONC COMMUN » 

INTITULE / DEFINITION DUREE COEF. MODALITES PRATIQUES CORRECTEURS / EXAMINATEURS 

C O N T R Ô L E  D E  N I V E A U  

Épreuve spéciale réservée aux 
candidats ne disposant pas du diplôme 
minimal requis (niveau V). 

40’ 1 
Le candidat rétablit le libellé correct d’un 
texte comportant des omissions et des 
impropriétés de terme ou d’orthographe. 

DOUBLE CORRECTION  
•  1 représentant de l’administration 

et au choix 
•  1 enseignant de l’Éducation Nationale 
•  1 spécialiste de l’orientation professionnelle 

Note minimale pour être admis à poursuivre l’examen : 10 /20 - Attestation de réussite valable pour la session en cours et les sessions suivantes 

A D M I S S I B I L I T É  

ÉTUDE D’UN DOSSIER 3 H 1 

Le candidat rédige une synthèse à partir d’un 
dossier comprenant plusieurs documents 
traitant d’un sujet d’ordre général ou se 
rapportant au monde de automobile ou à la 
sécurité routière. Il peut lui être demandé de 
répondre à une ou plusieurs questions portant 
sur le dossier. 

DOUBLE CORRECTION  

•  1 représentant de l’administration 
et au choix 

•  1 enseignant de l’Éducation Nationale 
•  1 enseignant de la conduite 

ENTRETIEN 
20’ 

après 
20’ de 

préparation 
 

1 

La discussion porte sur l’un des deux sujets 
tirés au sort par le candidat dans la banque  
de sujets d’ordre général ou se rapportant au 
monde de automobile ou à la sécurité routière 
élaborés par le ministère chargé des 
Transports 

PAR BINOME  
•  1 spécialiste de l’orientation professionnelle 
ou 1 enseignant de l’Éducation Nationale 

et au choix 
•  1 représentant de l’administration 
•  1 enseignant de la conduite 
•  1 psychologue agréé pour la formation des 
conducteurs infractionnistes 

•  1 chargé de mission de sécurité routière ou un 
intervenant départemental de sécurité routière 

Note minimale pour être admissible : 20 /40 soit 10 /20 - Attestation de réussite valable 3 ans (la session en cours et les deux suivantes) 



INTITULE / DEFINITION DUREE COEF. MODALITES PRATIQUES CORRECTEURS / EXAMINATEURS 

A D M I S S I O N  (POUR CHAQUE ÉPREUVE NOTE ÉLIMINATOIRE SI < 07 /20) 

CONTROLE DES CONNAISSANCES 1 H 15 2 

Le candidat répond à un questionnaire à 
choix multiples portant sur le programme de 
formation 

DOUBLE CORRECTION  

•  1 enseignant de la conduite 
•  1 représentant de l’administration 

PEDAGOGIE EN SALLE  

55’ 
après 
45’ de 

préparation 
 

3 

Le candidat dispense un cours théorique à un 
auditoire. Il développe l’un des deux sujets 
tirés au sort dans la banque de sujets élaborés 
par le Ministère chargé des Transports. 
A l’issue du cours, le candidat expose ses 
choix pédagogiques aux examinateurs. 

PAR BINOME  
•  1 enseignant de la conduite 

et au choix 
•  1 enseignant de l’Éducation Nationale 
•  1 professionnel de formation des formateurs 
•  1 psychologue agréé pour la formation des 
conducteurs infractionnistes 

PEDAGOGIE SUR VEHICULE 65’ 3 

Le candidat dispense un cours pratique à un 
élève en cours de préparation au permis de 
conduire de la catégorie «B» ou titulaire de ce 
permis depuis moins d’un an. 
A l’issue du cours, le candidat expose ses 
choix pédagogiques aux examinateurs. 

PAR BINOME  
•  1 enseignant de la conduite 

et au choix 
•  1 inspecteur du permis de conduire et de ma 
sécurité routière ou un délégué au permis de 
conduire et à la sécurité routière 

•  1 professionnel de formation des formateurs 
•  1 chargé de mission de sécurité routière ou un 
intervenant départemental de sécurité routière 

•  1 psychologue agréé pour la formation des 
conducteurs infractionnistes 

CONDUITE COMMENTEE 25’ 1 

Le candidat conduit un véhicule de la 
catégorie «B» sur un parcours routier et 
urbain et commente les situations de conduite 
rencontrées en explicitant ses décisions 

PAR BINOME  
•  1 enseignant de la conduite 

et au choix 
•  1 inspecteur du permis de conduire et de ma 
sécurité routière ou un délégué au permis de 
conduire et à la sécurité routière 

•  1 psychologue agréé pour la formation des 
conducteurs infractionnistes 

•  à défaut, 1 enseignant de la conduite 

Note minimale pour l’obtention du diplôme : 90 /180 soit 10 /20 sans note éliminatoire 



INTITULE / DEFINITION DUREE COEF. MODALITES PRATIQUES CORRECTEURS / EXAMINATEURS 

R A T T R A P A G E  
CAS DE «FORCE MAJEURE» OU SI 08 /20 ≤ NOTE < 10 /20 SANS NOTE ELIMINATOIRE OU SI NOTE ≥ 12 /20 AVEC UNE SEULE NOTE ELIMINATOIRE 

POSSIBILITE DE REPASSER TOUTES LES EPREUVES SANCTIONNEES PAR UNE NOTE < 10 /20 
MEILLEURE DES 2 NOTES (ADMISSION OU RATTRAPAGE) RETENUE PAR EPREUVE POUR LE TOTAL 

 


